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Les données collectées par 
la CSSF renseignent égale-
ment la répartition des indi -
cateurs de crédit selon les 
revenus des emprunteurs. 
Le graphique 1.23 af�che 
la répartition des nouveaux 
prêts hypothécaires selon 
le niveau des ratios prêt-
valeur et par groupes de 
revenu des emprunteurs au 
deuxième semestre 2023. Il 
ressort que 7,7 % des nou-
veaux prêts ont été accordés 
avec des LTV supérieurs à 
90 % et à des emprunteurs 
ayant un revenu annuel 
inférieur à 75� 000� euros. 
La même proportion était 
proche de 12 % avant l’acti-
vation des limites du LTV, 
ce qui semble indiquer que 
ladite mesure était ef�cace pour réduire l’excès d’endettement des ménages vulnérables. 

Dans le même ordre d’idées, le graphique 1.24 af�che la répartition des nouveaux prêts hypothécaires par ratios du ser-
vice de la dette-revenu et par groupes de revenu en 2023S2. Il ressort que 11,2 % des nouveaux crédits ont été accordés 
avec des DSTI supérieurs à 45 % et à des emprunteurs dont les revenus annuels sont inférieurs à 75�000�euros. 

Graphique 1.23 : 

Répartition des nouveaux crédits accordés par LTV et tranche de revenu en 2023S2
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Sources : CSSF, calculs BCL. Période : 2023S2. Moyennes pondérées par classe de revenus. «�I�» fait référence 
au revenu annuel de l’emprunteur.

Graphique 1.24 : 

Répartition des nouveaux crédits accordés par DSTI et tranche de revenu en 2023S2
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Sources : CSSF, calculs BCL. Période : 2023S2. «�I�» fait référence au revenu annuel de l’emprunteur.




